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 Séance ordinaire publique du 19 janvier 2026 

 

VILLE DE BATHURST 

SÉANCE ORDINAIRE PUBLIQUE 

PROCÈS-VERBAL 

 
le 19 janvier 2026 

18 h 30 

Salle du conseil - Hôtel de Ville 

 
Présences K. Chamberlain, mairesse 

 D. Knowles, maire adjoint 

 P. Anderson, conseillère 

 D. Branch, conseiller 

 S. Brunet, conseiller 

 R. Hondas, conseiller 

 J.-F. LeBlanc, conseiller 

 S. Legacy, conseiller 

 M. Skerry, conseiller 

 M. Willett, conseiller 

   

Fonctionnaires T. Pettigrew, directeur général 

 A. Parker, greffière municipale 

 L. Foulem, directeur des communications 

corporatives 

 C. Roy, administratrice exécutive 

 R. Wilbur, directeur senior des services 

communautaires 

   

 

1. MOMENT DE RÉFLEXION / RECONNAISSANCE TERRITORIALE 

2. APPROBATION DE L'ORDRE DU JOUR 

Proposé par M. Skerry, conseiller 

Appuyé par S. Legacy, conseiller 

QUE l'ordre du jour soit approuvé comme présenté. 

MOTION ADOPTÉE 

 

3. DÉCLARATION DE CONFLIT D'INTÉRÊTS 

3.1 Le maire adjoint D. Knowles - Distribution des subventions 2026 

4. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL 

4.1 Séance ordinaire publique tenue le 15 décembre 2025 
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Proposé par S. Brunet, conseiller 

Appuyé par M. Willett, conseiller 

QUE le procès-verbal de la séance ordinaire publique daté du 15 décembre 2025 soit approuvé 

comme distribué. 

MOTION ADOPTÉE 

 

5. RÉSOLUTIONS EN BLOC 

6. PRÉSENTATIONS DU PUBLIC ET DE L'ADMINISTRATION 

6.1 Stéphane Haché – Athlète masculin de l’année des Jeux Olympiques Spéciaux Nouveau-

Brunswick 

La mairesse et le conseil souhaitent officiellement reconnaître et souligner le parcours 

exceptionnel de M. Stéphane Haché, athlète des Olympiques spéciaux de la région Chaleur–

Bathurst, pour ses réalisations sportives, son leadership, son esprit d’inclusion et sa contribution 

remarquable à la communauté, lesquels reflètent les valeurs fondamentales des Olympiques 

spéciaux. 

6.2 Expansion de la zone d’amélioration des affaires par Paul Thériault 

Le Conseil reçoit une présentation de la Corporation de revitalisation du centre-ville de Bathurst 

concernant une demande d’agrandissement des limites de la zone d’amélioration des affaires 

(ZAA) existante afin de mieux refléter le véritable noyau commercial du centre-ville. La 

présentation porte sur le mandat de la Corporation, les avantages du modèle de ZAA, les limites 

proposées pour l’agrandissement ainsi que le vaste processus de consultation mené auprès des 

propriétaires résidentiels et non résidentiels, incluant des rencontres publiques, de la 

correspondance directe et des avis publiés dans les journaux. La Corporation indique que 

l’agrandissement a obtenu l’appui requis conformément aux seuils prévus par la Loi sur les zones 

d’amélioration des affaires et a officiellement soumis une pétition demandant au Conseil 

d’amorcer le processus d’adoption d’un règlement visant l’élargissement des limites de la ZAA, 

conformément aux exigences législatives et aux échéanciers établis. 

6.3 Journées Hospitalité Bathurst par Bob Lennon 

Lors de la réunion plénière, le Conseil avait soulevé des questions concernant la demande de 

subvention liée aux Journées Hospitalité. En réponse, le président du comité des Journées 

Hospitalité fait une présentation pour répondre aux préoccupations soulevées. Il confirme que les 

Journées Hospitalité comprennent une variété d’activités pour tous les groupes d’âge et ne se 

limitent pas à une activité sous chapiteau de bière. Le président indique que le solde du compte 

s’élevait à 19 385,65 $ au moment où le nouveau comité a pris la relève. Il précise également que 

les subventions reçues avaient été demandées par le comité précédent et reçues après que les 

événements étaient déjà en cours. 

Des précisions supplémentaires sont fournies concernant l’affectation des fonds, les contributions 

en nature et externes, l’envergure des groupes musicaux ainsi que la décision de réduire la 

programmation à deux soirées. Il est également noté qu’un horaire détaillé pour les Journées 

Hospitalité 2026 n’est pas encore finalisé. Le Conseil demande que des états financiers vérifiés 

soient fournis à l’avenir. 
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7. FINANCES 

7.1 Total des comptes fournisseurs pour le mois de décembre 2025 

Proposé par D. Branch, conseiller 

Appuyé par J.-F. LeBlanc, conseiller 

QUE les comptes fournisseurs, incluant les salaires, pour le mois de décembre 2025 soient 

approuvés comme indiqué ci-dessous : 

Opération : 2 387 597 $ 

Capital :1 257 286 $ 

Total : 5 240 197 $ 

MOTION ADOPTÉE 

 

8. ARRÊTÉS MUNICIPAUX 

9. RÉSOLUTIONS PROVISOIRES 

9.1 Jeux de l'Acadie 

Proposé par R. Hondas, conseiller 

Appuyé par D. Knowles, maire adjoint 

ATTENDU QUE la Ville de Bathurst possède les installations, les ressources et la capacité 

organisationnelle nécessaires pour accueillir avec succès les Jeux de l’Acadie; et 

ATTENDU QU’un appel de candidatures a été lancé auprès des collectivités intéressées à 

accueillir les Jeux de l’Acadie de 2028; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil appuie le dépôt de la candidature de la Ville de Bathurst afin 

d’accueillir les Jeux de l’Acadie en 2028. 

MOTION ADOPTÉE 

 

9.2 Nomination - Citoyen / Citoyenne d'honneur 

Proposé par D. Branch, conseiller 

Appuyé par M. Willett, conseiller 

QUE Mme Claire Wilt et M. Cletus Boucher soient nommés Citoyens d’honneur de la Ville de 

Bathurst et que cet honneur soit officiellement reconnu lors d’une cérémonie spéciale, dont la 

date, l’heure et le lieu restent à déterminer. 

  

MOTION ADOPTÉE 

9.3 Renouvellement de baux Promenade Waterfront 

Proposé par S. Legacy, conseiller 

Appuyé par M. Skerry, conseiller 

QUE le bail à la Promenade Waterfront pour l'entreprise suivante soit renouvelé pour 2026 : 
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• Monty's Pretzelria 

QUE la mairesse et la greffière municipale soient autorisées à signer tous les documents 

connexes au nom de la Ville.  

MOTION ADOPTÉE 

 

9.4 Expansion de la zone d’amélioration des affaires 

Proposé par J.-F. LeBlanc, conseiller 

Appuyé par D. Branch, conseiller 

ATTENDU QUE le Conseil de la Ville de Bathurst a reçu une pétition demandant 

l’agrandissement de la zone d’amélioration des affaires, conformément à la Loi sur les zones 

d’amélioration des affaires; et 

ATTENDU QUE l’administration a examiné la pétition et a déterminé qu’elle satisfait aux 

exigences de la Loi; 

IL EST RÉSOLU QUE : 

1. Le Conseil accepte par la présente la pétition visant l’agrandissement de la zone 

d’amélioration des affaires (ZAA). 

2. La greffière municipale, agissant au nom du Conseil, veillera à ce qu’un avis public 

concernant l’agrandissement proposé de la ZAA, conformément à la Loi sur les zones 

d’amélioration des affaires, soit publié dans un journal à diffusion générale dans la 

municipalité, précisant le contenu du règlement proposé ainsi que la date, l’heure et le 

lieu où les objections au règlement pourront être présentées. 

3. Un arrêté sera rédigé afin de donner effet à l’agrandissement proposé de la zone 

d’amélioration des affaires. 

MOTION ADOPTÉE 

 

9.5 Distribution des subventions 2026 

Proposé par R. Hondas, conseiller 

Appuyé par J.-F. LeBlanc, conseiller 

QUE la répartition des subventions soit approuvée conformément aux discussions tenues par le 

Conseil lors de la réunion plénière du 12 janvier 2026, comme suit : 

• 7 000 $ à la Société d'Art de Bathurst 

• 5 000 $ au Victoria Park Enhancement Committee 

• 12 480 $ par année pour une période de quatre (4) ans à la ‘New Brunswick Medical 

Education Foundation’, pour un engagement total de 49 920 $ 

MOTION ADOPTÉE 

 

Proposé par S. Legacy, conseiller 

Appuyé par R. Hondas, conseiller 
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QUE la répartition des subventions soit approuvée conformément aux discussions tenues par le 

Conseil lors de la réunion plénière du 12 janvier 2026, comme suit : 

• 19 500 $ au Musée du Patrimoine de Bathurst 

MOTION ADOPTÉE 

 

Proposé par M. Willett, conseiller 

Appuyé par J.-F. LeBlanc, conseiller 

QUE la répartition des subventions soit approuvée conformément aux discussions tenues par le 

Conseil lors de la réunion publique ordinaire du 15 décembre 2025 comme suit : 

• 5 000 $ à la Corporation de revitalisation du centre-ville de Bathurst 

MOTION ADOPTÉE 

 

Le maire adjoint D. Knowles a déclaré un conflit d’intérêts et s’est retiré des discussions relatives 

à ce point à l’ordre du jour. 

Proposé par R. Hondas, conseiller 

Appuyé par M. Skerry, conseiller 

QUE la répartition des subventions soit approuvée conformément aux discussions tenues par le 

Conseil lors de la réunion publique ordinaire du 19 janvier 2026 comme suit : 

• 50 000 $ à la 'Bathurst Festival Commission' 

MOTION ADOPTÉE 

 

9.6 Proclamation reconnaissant le 60e anniversaire de la Ville de Bathurst 

Proposé par D. Branch, conseiller 

Appuyé par J.-F. LeBlanc, conseiller 

ATTENDU QUE la Ville de Bathurst a été officiellement constituée en ville en 1966; et 

ATTENDU QUE l’année 2026 marque le 60e anniversaire de la constitution de la Ville de 

Bathurst; et 

ATTENDU QUE cette étape importante offre l’occasion de réfléchir à la riche histoire de 

Bathurst, à son patrimoine culturel, ainsi qu’aux nombreuses contributions de ses résidents, 

organismes communautaires, entreprises et dirigeants qui ont contribué à façonner la Ville au 

cours des six dernières décennies; et 

ATTENDU QUE le 60e anniversaire constitue une occasion de célébrer la croissance de 

Bathurst, sa résilience et son engagement continu à servir sa communauté et à bâtir un avenir 

dynamique et inclusif pour les générations à venir; 

PAR CONSÉQUENT, le Conseil de la Ville de Bathurst proclame par la présente l’année 2026 

comme étant le 60e anniversaire de la Ville de Bathurst, et encourage tous les résidents à se 

joindre à la reconnaissance et à la célébration de cette étape importante. 
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MOTION ADOPTÉE 

 

9.7 Nomination au Comité consultatif en développement économique 

Proposé par R. Hondas, conseiller 

Appuyé par S. Legacy, conseiller 

QUE Bob Lennon, Brad McLellan, Carole Caron, Grant Erb, Michael Petrovici et Erica Lynn 

Scott soient nommés au Comité consultatif sur le développement économique pour un premier 

mandat, la durée du mandat étant conforme à la Politique P2025-03 – Politique sur les comités. 

MOTION ADOPTÉE 

 

10. POINTS D'INFORMATION 

10.1 Rapports de l'administration 

10.2 Rapports de comités 

10.3 Rapport de la mairesse 

La mairesse souligne les projets en cours de la Ville et annonce d’importants développements 

survenus en janvier, notamment la mise en place d’un nouveau service aérien à l’aéroport de 

Bathurst. Propair commencera des vols vers Montréal et Québec le 31 janvier, avec des 

correspondances vers Ottawa, Sudbury et Rouyn-Noranda. Le service offrira initialement sept 

vols par semaine, augmentant à 14 vols d’ici la mi-mars, avec une possibilité d’expansion durant 

l’été. 

La mairesse fait rapport également d’un match des Bathurst Lightning, au cours duquel 

M. Shannon a rendu hommage aux Alpine Paper Makers, champions nationaux de 1971, lors 

d’une cérémonie commémorative sur la glace. 

Le lancement de FlexGo, le nouveau service de transport en commun de la Ville, a été annoncé, 

soulignant un fort achalandage initial avec 58 usagers dès 9 h le premier jour. 

Le campus du CCNB de Bathurst fera une annonce importante demain, en présence de la 

première ministre Susan Holt et le ministre de l’Éducation postsecondaire, Formation et Travail. 

Enfin, la mairesse annonce qu’Atelier Gérard Beaulieu Inc., connu sous le nom de Guardian 

Tanks, a acquis une nouvelle installation à Bathurst, entraînant la création d’environ 40 nouveaux 

emplois. 

11. LEVÉE DE LA SÉANCE 

Proposé par R. Hondas, conseiller 

Appuyé par S. Legacy, conseiller 

QUE la séance ordinaire publique soit levée à 20 h 20. 

  

MOTION ADOPTÉE 
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_________________________ 

Kim Chamberlain / MAIRESSE 

 

_________________________ 

Amy-Lynn Parker / GREFFIÈRE MUNICIPALE 

 


